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I. Bases légales de la commission 

1.1. loi sur les commissions officielles, du 18 septembre 2009 (A 2 20);  
1.2. règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010 (A 2 20.01); 
1.3. loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 (C 2 05), art 78 à 81; 
1.4. règlement d'application de la loi sur la formation professionnelle, du 17 mars 2008 

(C2 05.01) articles 87 à 92. 

II. Compétences légales de la commission 

En respect de la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 (C 2 05), art 78 à 81, les 
commissions de formation professionnelle ont pour tâche de veiller au bon fonctionnement de 
la formation professionnelle, dans l'ensemble des filières aux niveaux secondaire et tertiaire 
non universitaire, et de faire toutes les propositions nécessaires à son développement et son 
amélioration. 

III. Activités de la commission 

La commission s'est réunie le 2 mars 2022 et le 28 septembre 2022.  

Les thèmes suivants ont été abordés :  

- Analyse des indicateurs de la formation professionnelle (contrats dual et plein-temps, 
taux de résiliation et résultats aux examens de fin d'apprentissage) 
et retours des groupes de travail au sein des commissions spécifiques pour favoriser 
la diminution des échecs dans les professions à risque. 

- Présentation du dispositif des référents métiers – Information et orientation scolaires et 
Professionnelles (IOSP) de l'Association Paritaire Formation Professionnelle (APFP), 
qui ciblera trois objectifs : valoriser la formation professionnelle - promouvoir les 
métiers - harmoniser et mutualiser les pratiques. 






